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CHAPITRE PREMIER

Relat1on~Q9Eflulaire~

.Art~cle Rrep1iex:

Etablissement des relations consulaires

Tout Etat possède le droit d'établir les relations consulaires aveo les Etats
étrangers.

L'établissement des relations diplomatiques· comporte l'établissement de rela
tions consulaires.

En dehors des cas prévus au paragraphe précédent, l'établissement des rela
tions consulaires s'effectue au moyen d'un accord conclu entre lee Etats intéressés
relatif à l'échange ou à l'admission de représentants consulaires.

Article 2-
Accord concernant la circonscription consulaire

. ..
1. L'accord concernant l'échange ou l'admission de repr~8entants consulaires

doit spécifier entre autre le siège de la mission consulaire et sa circonsoription.
2. Des modifications ultérieures ne pourront ~tre apportées à la circons

oription consulaire que d'un commun aocord entre l'Etat d'envoi et l'Etat de réai
dencett

3. Aucun consulat ne peut 3tre établi sur le territoire de ItEtat de rési
dence sans l'autorisation de ce dernier.

4. Sauf ce qui est expressément prévu aux présents articles, les représen
tants cons"lai~es ne peuvent exercer leurs fonctio~s en dehors de leur circons
oription, qu'avec l'autorisation expresse de l'Etat de résidence.

Ar~icle :3

Olasse des représentants consulaires

1. Les représentants consulaires sont partagés en quatre classes :
1. consul~ généraux,
2. consuls,:t
3. vice-oonsuls,
4. agents consulaires.
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2. Dans chacune des quatre classes, les représentants consulaires auront
la préséance entre eux d'après la date de l'octroi de l'exequatur. En cas de
simultanéité da cet octroi, la préséanoe est déter.minée par la date de présen
tation de la lettre de provision. Les chefs de postes consulaires ont la pré
séanoe sur les fonctionnaires consulaires nl~ant'pas cette qualité.

Articlti

Acquisition du statut consulaire

Sont considérés comme représentants consulaires au sens des présents articl~s,

les fonctionnaires nommés par un Etat appartenant à une des quatre classes énumé
rées à l'article.3 et reconnus en cette qualité par l'Etat sU1~ le territoire duquel:
ils doivent exercer leurs fonctions.

Arti.cl!l.-2.

Pouvoirs de l'Etat relf:l:tifs à la nomination da ...
représGn'tants consulaires

La compétence pour nommer les représentants consulaires, le mode de leur
nomination, ainsi que le choix de la claSSG et de la catégo~ie at:xquelles ils
appartiennent sont réglés par la législation nationale de 1IEta~dl~nvoi.

Article 6--
Lettre de provision

1. Les représentants consùlaires en tant qu'ils sont chefs de posta consu-
•

laire, seront munis par l'Etat qui les nomme, de pleins pouvoirs sous for.me de
lettre de provision, établis pour chaque nomination et ~ndiquant les noms et pré
noms du représentant consulaire, la catégorie et la classe consulaire, la cir
conscription consulaire et le lieu de sa future résidencle.

2. L'Etat qui a nommé le représentant consulaire, communiquera la lettre
de proVision par la voie diplomatique au gouvernement dE~ l'Etat sur le 'terri
toire duquel le représentant consulaire exercera ses fonctions, en vue d'obtenir
son assentiment nécessaire à l'exercice desdites fonctil:>ns.

3. A défaut de relations diplomatiques entre les Ideux Etats, la lettre de
provision sera transmise par l'inter.médiaire de la mission consulaire et, s'il nt~

en a pas, par llinter.médiaire d'une mission diplomatique acoréditée dans un Etat
tiers.
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Article 7, ~

Exequatur

Sous réserve des articles 9 et 11, les représentants consttlaires, nommés
chefs de postes, ne peuvent entrer en fonotion avant d'avoir obtenu llassenttmant
du gouvernement da l'Etat où ils sont appelés à exercer leur fonction. Cet assen
timent est donné SO'lB forme d'exequatur.

Article 8,

Ref.us de l rexequatur

A moins qu'il n'ait donné son agrément d'avance, tout Etat possède le
droit de refuser d'admettre une personne à l'exercice dea fonctions consulaires
sur son territoire, sans avoir à donner les raisons d'un tal refus.

Article 2

Reconnaissance provisoire

A lt'l. demande de l'Etat qui a nommé le représentant consulaire" une reconna:t.s
aa."'1ce prov:i!.soire peut litre accordée à ce dernier par l'Etat de résidence jusqu.'à

ee qlltil ait obtenu l'exequatur en bonne et due forme.

Article 10.
Obligation drintor.mer les autorités de la

circonscription consulaire

Le gouvernement de l'Etat de résidence informera :immédiatement las autorités
compétentes de la circonscription consulaire de l'entrée en fonction du représen
tant consulaire et ces dernières, sur cet avis, doivent prendre sans délai toutes
les mesures utiles, afin que le représentant consulaire puisse s'ao~~tter des
devoirs de sa charge et jouir des privilèges et immunités reconnus ~ les conven
tions en vigueur et par les présents artioles.
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Gestion intérimaire

1. En cas d'empAchement, dtabsence ou de décès d'un chet de poste consu
hue (consulat général, consulat, vice-consulat et agence oonsulaire), un substitut
dont le nom aura été, en temps utile, notifié au service compétent de l'Etat de '
résidence sera admiQ de plein droit à ex~rcer par intértm les fonctions de chef
de poste, en attendant que le chef de poste reprenne ses fonctions ou qu'un nou
veaU titulaire soit désigné.

2. Les autorités compétentes devront prGter assistance et protection au
gérant intérimaire et lui assurer, pendant sa gestion du poste consulaire, la
jouissance des privilèges et immunités reconnus par les conventions en vigueur
et par les présents articles au chet du posta consulaire dont il s.agit.

Article 12

Relations consulaires avec les Etats et les gouvernaments non reoonnus

L'octroi de l'exequatur à un représentant consulaire d'un Etat ou d'un
gouvflrnem.ent non reconnu, de mSme que la demande dl exequatur adressée au gouver
nexnent ou à. l'Etat qui ne sont pas reconnus par lt'mtat qui a nommé le représen
tant consulaire~ impliquunt la reconnaissance de l'Etat ou du gouvernement dont. .
:1.1 s'agit.

Article 13
.
Fonctions consulaires

PEemière al:hernative

Les attributions et les pouvoirs des représentants consulaires sont déter
minés, en conformité avec le droit international, par les Etats qui nomment les
représentants en question.

J)euxième yterrm.tive

Les représentants oonsulaires ont pour mission de déten~e et de favoriser
les intérGta économiques et juridiques de leurs pays, de sauvegarder les rela
tions culturelles entre l'Etat d'envoi \'~ l'Etat de résidence et de protéger

les nationaux de l'Etat qui les a nommés.
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A oes tins, ils possèdent notamment 10 droit :

1. de veiller à l'observation des traités existant entre l'Etat d'envoi
et l'Etat de résidence et d'intervenir contre toute infraction à ces traités dont
leur Etat ou ses ressortissants auraient à se plaindre;

2. de protéger et de favoriser 10 commerce entre les pays respectifs et
de pourvoir au développement des relations économiques entre les deux Etats;

3. d'assurer la protection générale de la navigation et de porter toute
sorte de secours aux navires et bateaux de commeroe navigant sous le pavillon de
l'Etat d'envoi et se trouvant dans un des ports situés dans leur circonscription
consulaire, et en particulier :

a) d'~iner et de viser les papiers de bord,
b) de recevoir les déclarations sur le voyage des navires, sur leur desti-

nation et sur les inoidents de la trav~rsée (rapport de mer),
c) de dresser les manifestes,
dl d'interroger le capitaine, l'équipage et les nationaux se trouvant à bord,
e) de régler, pour autant qu'ils y s01';lt habilités par la législation de

l'Etat dont ils relèvent, les contestations de toute nature entre le
capitaine, les officiers et les matelots et spécialement les différends
r~Lat1ts à la solde et à l'accomplissement des engagements réciproques,

r) de Jraciliter l'expédition des navires et bateaux,
~ diassister le personnel du bord en servant d'interprètes et d'inter

médiaires dans les affaires qU'ils auraient à traiter ou dans les
demandes qu'ils auraient à formuler, notamment devant les tribunaux et
autorités localesl

~ d'assister (saut en ce qui concerne le servlce de la douane, le contrSle
des passeports et les étrangers et li~dmission en libre pratique) aux

perquisitions opérées à bord des navires et bateaux de commerce et de

plaisance,
~ d'3tre prévenus de toutes les interventions opérées par les tribunaux

ou les autorités administratives à bord des navires et des bateaux
de commerce ou de plaisance, battant la pavillon de l'Etat d'envoi, et

d'assister à de telles interventions,
j) de diriger les opérations de sauvetage lorsqu'un navire de sa nationalité

fait naufrage ou échoue sur les cStes de l'Etat de résidence,
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k) de régler, conformément aux lois de l'Etat d'envoi, les contestations
nées da l'avarie générale entre les ressortissants de l'Etat qu'il
représsnte;

4. de pr3ter leur concours aux navires publics et no~ent aux navires
de guerre da ~Etat d'envoi;

5. de rendre, dtnllS les limites de la législation du pays de leur résidence,
toute assistance nécessaire aux avions immatriculés dans l'Etat d'envoi, entre
autre :

a) de contrSler les livres de bord,
h) da pr~ter assistance au personnel de l'équipage,
0) de donner leur concours en cas d'accidents ou d'avaries d'avions,
d) de veiller à l'observation des conventions internationales concer

nant l'aviation dont l'Etat d'envoi fait partie;

6. de favoriser les relations culturelles, notwmment dans le domaine de

la science, des arts, des relations professionnelles et des relations en matière
de l'éducation et des sports;

7. de protéger les personnes morales et les ressortissants de l'Etat d'envoi
et dans oe but :

a) de veiller à ce que les ressortissants de l'Etat d'envoi jouissent de
tous les droits qui leur sont assurés par la législation du pays de
résidence en accord avec les traités et conventions en vigueur entre

" ,les deux Etats interasses et la coutume internationale,
b) de prendre, lorsque des droits des personnes morales et des ressor

tissants de l'Etat d'envoi sont violés, toutes mesures nécessaires
Gn vue d'obtenir le redressement,

c) de défendre, en accord avec les conventions internationales, les
droits des travailleurs, ressortissante de l'Etat d'envoi, en mat1~re

de travail,
d) d'accorder des allocations sociales aux ressortissants qui, par suite

d'une maladie, d'un accident ou d'autres causes analogues se trouvent
en difficultés;

8. d'exercer certaines fonctions d'ordre administratif et en particulier:
a} de tenir le registre des ressortissants de l'Etat d'envoi résidant

dans leur circonscription consulaire,
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b) de délivrer des passeports et d'autres documents personnels aux

ressortissants de l'Etat d'envoi,
c) da viser las passeports et autres documents des personnes se rendant

dans l'Etat d'envoi,
dl d'expédier les affaires concernant la nationalité de l'Etat d'envoi,
e) de fournir des renseignements sur le connnerce, l'industrie, et sur

tous les aspects de la vie nationale aux intéressés dans le pays de
réside~ce,

t) de viser les certificats constatpJ1t l'origine ou la provenance des
-marchandises, les factures commerciales et d'autres pièces ana~ogu6s,

8) de transmettre le paisment des prestations, rentes ou indemnités,
allouées aux ayants-droit conformément à leurs lois nationales et aux
conventions internationales, et notwmment en application des lois de
prévoyance sociale,

h) d'accepter le versement des rentas ou indemnités, dues aux natio~.aux,

dans le cas oh le bénéficiaire se trouve hora de l'Etat de résidence,
1) d'accomplir. tous les actes se rapportant au service militaire, à la

tenue des rSles militaires et à la visite sanitaire des conscrits
ressortissants de l'Etat d'envoi;

9. d'enregistrer ou de transcrire des actes de l'Etat civil dans la mesura
~ l1s y pont autorisés par la législation du pays dionvoi, et notamment:

a) de recevoir les déclarations se rapportant à 'la naissance et au
décès des ressortissants de ltEtat d'envoi, sauf l'obligation des
personnes intéressées d'effectuer les déclarations de naissance ou

-
de décès oonformément aux lois da l'Etat territorial,

b) de transcrire l'aote de mariage, célébré confor.mément à la législation
territoriale, lorsque l'un au moins des conjoints est ressortissant de
l'Etat d'envoi;

10. d'exercer certaines ton~tions notariales et en particulier :
a) de recevoir, dans leur chancellerie, à bord des navires navigant sous leur

pavillon ou à bord des avions possédant la nationalité de l'Etat d'envoi~

toutes déclarations que pourraient avoir à faire les ressortissants de

l'Etat d'envoi,
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b) da dresser, cGrtif~er authentiques et recevoir Gn dépet les dispo
sitions testamentaires et tous actes unilatéraux de droit civil de
la part des ressortissants de l'Etat d'envoi,

c) de dressor, certifier authentiques et recevoir en dépSt des actes
juridiques bilatéraux conclus entre les ressortissants de l'Etat d'envoi
ou entre ceux-ci et les ressortissants de l'Etat de résidence, à Itex-.
clusion des actes concernant les immeubles, se trouvant dans le pays

de résidence, et les droits réels grevant ces derniers,
d) de légaliser les signatures des ressortissants de l'Etat de résidence,.

les actes et documents émanant des autorités ou des fonotionnaires de
leur Etat ou de l'Etat de résidence, ainsi que les copies desdits
documents,

e) de traduire les actes et documents de toute espèce, émanant des fonc
tionnaires de leur pays ou du pays de leur résidence,

r) de recevoir Gn dépat des sommes d'argent, des documents et objets de.
toute sorto qui leur saraiGnt remis par des ressortissants de l'Etat
d'envoi;

11. de signifier des actes judiciaires ou exécuter des comm1ssio.ns rogatoiros
à la demande des tribunaux de l'Etat d'envoi dans la forme déterminée par les
conventions en vigueur ou de toute autre manière compatible avec la législation
nationalg;

12. de proposer, en cas de besoin, l'institution d'une tutelle ou d'une
curatolle an ce qui concerna les nationaux do l'Etat d'envoi, de désigner aux
tribunaux la personne du tuteur ou du curateur, et d'effectuer la surveillance
de la tutelle des mineurs et de la curatelle des aliénés et d'autres incapables,
ressortissants dG l'Etat d'envoi et se trouvant dans la circonscription consulaire;

13. de représenter dans toutes les affairas de SuccGssion, sans production
de pleins pouvoirs, les intér~ts dGS héritiGrs absGnts, si ces damiers n'ont pas
nommé des agents ~péoiaux à cet effet, et d'intervenir auprès des autorités oom
pétentos de l'Etat de résidencG afin d'assurer la confection d'un inventaire des
biens et ln liquidation de la succession, de faire résoudre les différends et
réclamations au sujet d'une succession ouverte par la mort d'~ ressortissant
de l'Etat d'envoi;
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14. d'exercer le8 fonctions d'arbitre ou'da conciliateur dana les contes
tations que las ressortissants de l'Etat d'envoi lui soumettraient, pourvu que
la législation du pa.ys de résidence ne s'y oppose pas;

15. de.célébrer, confor.mément à la législation de l'Etat d'envoi, les
mariages entre les ressortissants de l'Etat d'envoi, si la législation du pays de.
résidence le per.met.

Artitl.+e lit

Extension des attributions consulaires en l'absence de
la mission diplomatique de l'Etat d'envoi

Le représentant consulaire dans l'Etat où il n'exista pas de mission diplo
matiquo de l'Etat d'envoi peut accomplir les actes diplomatiques que le gouverne
~ent de l'Etat de résidence autorise dans de pa.reils cas.

Article 15
L

Consuls généraux - chargés d'affaires,

Un représentant consulaire exerçant sea fonctions dans un pays où l'Eta.t
d'envoi n'a pas de mission diplomatique, peut ~tre chargé de fonctions diplomatiques
avec l'assentiment de l:Etat de résidence. Il porte dans ce cas le titre de consul
général - chargé d'affaires et jouira des privilèges et immunités diplomatiques.

Article 16

Exercice de fonctions consulaires au profit
d'un Etat tiers

Aucun représentant consulaire ne peut exercer des fonctions consulaires pour
le compte d'un Etat tiers sans l'a.utorisation expresse de l'Etat de résidence.

Article 17-
Retrait de l'exequatur

1. L'exequatur peut Stre retiré par le gouvernement de l'Etat de résidence
au cas où le représGntant consulaire se rendrait coupable d'une violation des lois
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de cet Etat. foutetois, saut s'11 '1 a urgence, l'Etat da résidence ne peut recourir

à cette mesure sans e8s~er au prêalable d'obtenir le rappel du représentant consu

laire de la part da l'Etat d'envoi.

2,. En cas de retrait de l'exequatur 011 do demande de rappel les motifs
,

de cette mesure seront communiqués à l'Etat d'envoi par la voie diplomatique.

Artic;t.e.18

Cessation des fonctions consulaires
•

Les fonctions du 'représentant consulaire prennent fin notamnent :

1. pour causa de rappel par le gouvernement da l'Etat d'envoi,

2. pour cause de démission,

3. pour cause de déèès,

4. pour cause de retrait de l'exequatur,

S. pour causo de rupture des relations consulaires (art. 19)~

Article 12,

Rupture des relations consulaires

,

1. La rupture des relations consulair'dS peut résulter d'une déolaration of-

ficielle du gouvernement de l'un des Etats intéressés visant à la provoquer.

2. La proolamation de l'état de guerre entra l'Etat d'envoi et l'Etat de

résidence produit de plein droit la rupture des relations consulaires.

3•. Saut le cas visé au paragraphe 2 du présent article, la rupture des

relations diplomatiqu&s n'entratne pas automatiquement la rupture des relations

consulaires.
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OH..~I~ II

PR1VI~œ ET n\~roNI~.t!8 DE R:~ID-J""TANTSOONS~

DE OARRI]lRill

.Artiole 20
D ,

Proteotion et 1mmunités des représenti:.1nts oonsult.~1res

et de leur personnel

1. L'EtilJt de résidanoe est tenu :

El) d r:,loaorder (wc repréeent..lnts consult:'.ires et ~ux m.embres du personnel consu

leire, dsns les conditions prévues pi!r les dispositions de oe che-,pitre, et à condi

tion da réciprocité, les privilèges et immunités reoonnus p~r les conventions an

vigueur et pur les présents enioles.

b) d'assurer le protection des représentllnts consulaires ainsi qua des membres

du personnel oonsulFlire et de protéger les bureflux oonsulclires contre toute a.ttaqu~.

2. Aux fins des );\résents articles, on entend l'tir "membre .du persoMal consu1a1rc;,"

toute personne qui, sons appdrtenir à l'.une des classes de rEJprésentrnts consulaires

visés à l'article 3, remplit une fonction consulaire sous ]P responsabilité d'un

chef de poste, si ello ne possède pas 13 nationelité de l'~t8t da résidence ot ne so

livre, dans ee dernier, à aucune activité profossionnelle ou lucrative autre qua ses

fonctions consulaires.

Article 21. .
iOOusson f.lUX Hrmes de l'~tr.'t

1. L'éousson eux t·rmos de l'Eta,t d'envoi, porta~t une inscription approprié0 ,

peut 8tre apposé sur 10 btltiment, où sont instc.:ll,éà lss bureaux consulaires et sur

leur porte d'entrée.

2. Oes marques extérieures, SGrvnnt p,vlint tout à désigner aux personnas in

téressées l'oftice consulaire, no peuvent 6tre interprétées comma autorisant le

droit d'asile.
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Article 2?t

Pavillon national

L'~~ut de résidence est tenu de permettre
et) que le pe.villon national de l':rllt,.t d'envoi soit a:l'boré par le bureau

oonsulaire aux jours des solennités publiques, ainsi que dans 'd'c:l.utrea circ'ons
tances où oe droi~ est consaoré par l'usAge.

b) que les représentants consulaires, chefs de postes consuln1res, arborent
lE) pavillon national da l'J1'tat d'env,?i sur tous moyens da transports qu'ils am
ploierelent duns l'exercioe de leurs fonctions.

Article 23_.

Oommunioations avec les 8utorités
de l'~~at d'envoi

.
L'~~at d'envoi possède le droit d'exiger que ses représentants consulaires

'tab11s dp.J1s l'Etat da résidence puissent correspondre librement, en temps de
paix, aveo ses autorités gouvernementales, Y' compris ses missions diplomatiques
et oonsulaires établies sur le territoire de l'Etet de résidence. Les représen
tenta consulaires sont notamment outor;~sés à communiquer pm' dép~ches chiUrées
aveo les autorités susmentionnées.

Article 24

Oommunications avec les uutorités
de l'Etat de résidenoe

Les modalités des oommunications du représentant oonsulaire avec les autori
tas de l'Etat de résidenoe sont déterminées p~r les usages locaux ou par la légis
lation de oet ~tat.

Article 25

Inviolabilité de la correspondanoe,
des arohivas et des locnux consulaires

1. I.e oorrespondanoe des buroaux oonsula~raa, leurs arohives, ainsi que
l'ensemble des pièoes servant de bureaux oonsulaires sont inviolables.

2. Lt~8t de résidenoe est tenu de taire respeoter le privilège da l'invlo
labil1té visé au paragraphe premier. Si ses autorités désirent visiter las looeux
~onsu~lrGs, elles doivent obtenir au pr~alable l'autorisation du chet do poste.
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Laa o.utorités 4e l'iJ:tat de résidence ne peuvent, oependant, sous aucun prétexta.
examiner n1 saisir les dossiers, papiers ou autres objets se trouvant dans les
bureaux oonsulalres ou y apposer les soellés.

Artiole 26

Peroeption des taxes oonsulaires

A l'occasion des aotas officiels accomplis par ses représentants consulaires,
l'Etat d'envoi a la ~'oit de percevoir sur le territoire de l'Etat da réaiden~e

les taxes,prévues par sa législation nationale.,

Article 27. ._---
Immunité de juridiction

Les ra~éeentents consulaires, ainsi que. las membres du personnel consulaire
ne sont pas justioiables dos autorités judiciaires et administratives de l'~at

de leur résidenoe à raison d'actes accomplis dans l'exercice da leurs fonctions"

Article 28

Immunité fiscale

1. L'Etat de résidence est tenu d'exonérer les représent~nts oonsulairos
ainsi que les membres du personnel consulaire de tous les imp8ts et oontribu
tions directs, prélovés par les autorités compétentes à cet effet, y oompris
les subdivisions torritoriales (oantons, provinoes, départemonts, districts,
oonnnunos), à l'exception dos taxas a~1nt pour objet la rémunération d'un service
effeotivement rendu.

2. Toutefois los exemptions prévues au paragraphe précédent ne s'étendent
pas aux 1mpets ou contributions sur les immeubles que los fonotionnaires visés
au paragraphe préoédent pourraient posséder ou exploitar dans l'Etat de résidence,

ni aux oapitaux et rentes qu'ils pourraient y posséder.

Article 29.. .
Franchises douanières

1. Sont admis en franohise de douane et de toutes autres taxes :
a) les écussons, pavillons, enseignes, sceaux et caohets, livres, ainsi

que les imprimés offiuiel& pour le service oourant du consulat;
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h) les meublee, tourn1turas da bur6$U et ~.utrEUJ objets pour l'1natallt~tion

des bureaux oonsule1:r:es;

c) les biene et E:d'tets personnels que les l'epr~;sententa consulaires, las
memb:r:es du personnel conaulu1re, ainsi que les membres de leurs familles, se
rendant dans l '~"tat de résidence, emportent avec eux ou font venir, en prove
nance de l'Etat d'envoi, dans las six mois après leur arrivée dens l'~~at de
résidenoe.

2. .Aux fi'ns des présents articles on entend lmr nHembre de la famille", la
femme, las enfants mineurs et les parents dos persoJŒnes viséos sous la lottre c)
du pnragrapha premier, s'ils dépendent économiqueme:nt de oes personnes et vivent-
aveo elles sous le m~me toit.

Article 30
1

Exemption des prestations milite.iras 61t personnelles

1. L'Etat de résidence est tenu :
a) da ne pas soumettre les immeubles et lOOatŒ utilisés par un oonsul~t,

de m3me que les instellations, les moyens da transports et le mobilier y affé
rent aux réquisitions ou aux logemonts militaires;

b) d'exempter les représentants oonsult,1.ires, las membres du personnel oonsu
laire, ainsi que le personnel au servioo exclusif. du consulat ou des familles des
fonctionnaires consulaires, à condition qu'il n'aii; pas lti nationalité de l'Etat
de résidence, des charges militaires matérielles (:I~équis1tions, oontributions ou
logements militaires); .

c) d'exonérer los personnes visées sous la lE~ttre b) du présent paragraphe
de toutes prestations personnelles, notamment des charges militaires porsonnelles,
et do tout service d1intér0t public quelle qu'en soit la nature.

2. Toutef~ia, les immeubles utilisés pùr les consulats ou par les personnes
visées sous la lettre b) du paragraphe premier na sont pns exempts d'ocoupation
temporairo, d' oxpropriation et dG masures analogue'3 pour des motits intéressent
la défense netioxiale ou pour oause d'utilité publiclue, oonformément à la légis
lation de l'Etat de résidenoe. Dans un tel oas~ toutes dispositions doivent Qtra

,
prises etin d'éviter dos entraves à l'oxercice des fonotions oonsulaires.
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.Article 31
•

Lols de sécurité sooiale

L'Etat de résidonôe doit acdorder liexempt10n deS lois de sêo~1t' sOdia1é
aux représentants oonsulairas de l'Ete.t d'envoi, aux membres du personnel oônsuoo6
laire et aux F'utres personnes ~u sarvioe exclusit des postes consulaires ou deS
fonctionnaires conèU1eires, s'11s ont la natio~11té da l'~at a-envoi et ne sont
pas établiu définitivement dans l'Etat de résidence.

A:rticle 32

Témoignoge en justice
at devant les flutoritéa administratives

1. Les représentants consulaires sont tenus de comparattre comme témoins
devant les tribunaux du pays de leur résidence; lorsque les autorités judiciaires.
locales le jusent néoessa1relp Dana ce ces, l'autorité judiciaire doit les 1nv1~

ter à eomparattra par lettre officielle, Ddrassée à la mission col1suls1re sans que

ce document puisse contenir de menuoes de sanotions pénales pour le oas de non
comparution.

..
2. Au oas où le représentt\nt consulElire, pour des raisons da service ou de

santé, n'est pas en mesure de comparattre devant l'autorité judio1a1re, il est

tenu de lui ramettrt:l "on témoignage par écrit, rev3tu de BS signatUt's et, le das

6)héant, de son sceau otficiel, s1 cette manière de témoigner est admise par-la
législa.tion du pays. 8i tel n'est pas le oas, l'autorité judiciaire est autorisée

à sa rendra à son bureau ou à son domioile afin de recueillir son t~moignuge ver
bal dans les tormes prescrites par la législation du pays de résidenoe.

3. Lea représontants consulaires peuvent retuser de témoigner de oircons

tanoes ayant trai~ à l'exercice de leurs fonotions ot de produire la oorraspOD

dance et les doouments officiels y relatifs.

4. La non-eomparut1on devant ,\es tribunatlX' ou la retu$ de témoigner et de'
produire un document seront réglés exolusivement par le voie diplomet1que. L1ep.

plina.tion de toute mesura de' oontrainte par le tribunal est interdite.

5. Les dispositions des paragraphe~ précédents s'app11q~U1t mutatis mutandis

aux membres du personnel consulaire 0

6. Les dispositions du présent article sont également applioables à la

prooédure devant les autorités administratives.
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Article 33
•

Juridiction de l'Etctt ~e résidence

Sous réserve des privilèges et immunités reconnus par les conventions en vi

gueur ou conférés pnr les présents urticlos, les raprésent~nts consuleires et tous
les membres du personnal consul?1re sont soumis à le juridiction de l'Etat où ils .
exercent leurs fonctions.

,Article 34

Obligations da l':'l:tfl,t de résidence f

dons certpins cas spéoiaux

Pour fnciliter l'uotivité des représentc",nts consulaires, l'Etut de résidence
ost tenu :

1. de reire transmettre, en CRS da décès d'un ressortissant de lr~~st d'en

voi, le certificet de décès au représentent consul~ire, dans la circonscription
duquel le décès a eu lieu;

2. de f':lira notifier 8~',ne délai l'U bureau cnneulnire le plus rapproché tou,s
las Ot1S où il y eu:rai'fj lieu de pourvoir à le nomination d'un tuteur ou d'un cura

teur dans l'intér6t d'un ressortissant mineur ou incapable da l'Etat d'envoi;

3. da fê.11re informer sr:-ns dél~i, lorsqu'un nuvire ou un bateau portunt

povillon de l'Etcrt d'envoi fait naufrage ou échoue sur las cetes ou dyne los eaux

territorieles de l'Etat de résidence, le raprésent~nt consulaire compétent ou, à

son défaut, le re.résantant le plus proche da l'endroit où l'occident a GU lieu.
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CHAPI~j III

PRXVlLOOES ET n:l'IDNIT.tr8 DES CONSUIS lfONORAIR:1lS
OU DES FONOTIONNAl:EŒS ASSDnLtt]3

Article 35

Consuls honoraires

1. Sont considérés, EUX fins des présents articles, comme consuls honoraires

les représentants consulb.1res (art. 3), ressortissants ou non de l'Et0t d'envoi,
qui ne sont pas des fonctionnaires nommés et rémunérés par l'Etat.

2~ Sont assimilés ~ux consuls honoraires les représentants consulaires qui,

tout en étant des fonctionnaires de l'~tat d'envoi, sont ~utor1aés p8r les lois
nationeles à exercer le commerce ou une autre profession lucrl:,tive dans l'Etat
de résidence.

.P..rticle 36

Attributions des consuls honoraires
et des fonctionnaires assimilés ..

1. Les t;.ttribut1ons des représantunts consule~iras 'visés à l'a.rticle 35
sont déterminées par l'Etat d'envoi en oonformité avec le droit internationel.

2. L'~tnt d'envoi est tenu d'informer par la voie diplomatique le gouverne
ment de l')':;tat de résidenoe de l'étendue des attributions de ses consuls honoraires.

!':.rtiola 37

SitU6t~vn juridique des consuls honoraires
et des fonctionn~1res assimilés

1. Las dispositions des flrticles 21,22, lettre a)~ 24, 26, 29, puragraphe

premier, lettre ~) et 32 s'appliquent AUX représentants consulaires visés à l'ar

ticle 35.

20 La correspondance officielle, les-documents et papiers off1ciels p 8ins1

que las Archives consulaires des représentants consulaires visés à l'article 35

sont inviol~bles et ne peuvent faire l'objet ni d'une perquisition ni d'une sai

sie, à condition d'ntre séparés de ln correspondtlnce privée, des livres et docu

ments se rapportant au oOMmerce, à l'industrie ou à la profession que pourr~iant

exercer las représentants en questian~
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3. Lea reprtqentants consulaires dont il est question à l'article 35 peu

vent refuser de témt')igner dev~'jnt une Llutorité judiciaire ou ad.m1nistrntive ou

de produire des documents dont ils ser,:i.ant détenteurs, dans la CèlS où. leur

témoignùge ou la production de documents aur~it trait à leurs fonctions consu

leires. Dana un tel CF!S, l' e.pplicntion de toute mesure de contr,~inte est inter
dite.

CHAPI'r.RE IV

DISPOSITIONS a~~

.Article 38-
Rappor~ entre les présents erticleo

et les conventions antérieures

1. Les dispositions des présents articles ne porte~t point etteinte aux con

ventions conclues ~ntérieurement entre les Etets contractants; ces articles s'appli

quent uniquement aux questions qui ne sont pes réglées par des conyent1ons anté

rieures.

2. L'accept8tion des présents erticles n'exclut point la possibilité de

conclure à l'Avenir des conventions par~iculières concer~1nt les relations et

immunités consulaires.

Article 39

Acceptation complète ou partielle

1. Les rE'tifications et les adhésions aux présents articles peuvent se réfé-

rer :

1. soit à l'ensemble des articles (Chapitras l, II; III, IV et V),
II. soit seulement AUX dispositions concernant les représentants consulaires

de Carrière (ch8pitres l, II, IV et V).

2. Les Parties contrûctantes na peuvent se prévaloir des ratifications et

udhésions d'eutras Parties qua dans la mesure où elles auront elles-m~mes souscrit

eux mOmes engagements.

CHAPITRE V

CLAUSES FINALES

Nota :
Les clauses fineles seront à élaborer à un stade ultérieur des travaux.


